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SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

25 - PROGRAMME ACTION CŒUR DE VILLE - AUTORISATION À SIGNER
L’AVENANT N°2 À LA CONVENTION ET L’AVENANT N°1 À LA

CONVENTION CHAPEAU OPÉRATION DE REVITALISATION DU
TERRITOIRE MULTI-SITES DU COTENTIN

Depuis 2018, la ville de Cherbourg-en-Cotentin est intégrée dans le programme Action Cœur de Ville.
Aujourd’hui, la ville a été retenue pour entrer dans le nouveau dispositif « Entrées de ville », deuxième
phase du programme Action Cœur de Ville (2023 – 2026). Ce dispositif vise un recyclage urbain vertueux
à travers l’atteinte des objectifs suivants : 

- favoriser la sobriété foncière et lutter contre l’artificialisation des sols 
- améliorer la qualité architecturale, urbaine et paysagère de nos entrées de ville 
- accompagner les évolutions du secteur commercial et des modes de consommation 
- diversifier les fonctions urbaines de ces zones

Suite à l’avis favorable du comité régional des financeurs en date du 9 octobre 2023 (cf. annexe), la ville
étend son périmètre d’Opération de Redynamisation du Territoire en y intégrant l’entrée de ville d’une
partie  de  l’avenue  Amiral  Lemonnier.  A  l’issue  de  l’étude  de  programmation  urbaine  sous  maîtrise
d’ouvrage de l’EPF Normandie, un programme d’actions sera défini dans une logique de cohérence avec
la dynamisation du centre-ville et de renforcement de celui-ci.

Il  convient ainsi  de signer l’avenant n°2 à  la  convention Action Cœur de Ville et  l’avenant n°1 à la
convention chapeau Opération de Revitalisation du Territoire multi-sites du Cotentin.

I. Avenant n° 2 à la convention « Action Cœur de Ville »

L’avenant n° 2 à la convention « Action Cœur de Ville » comprend un bilan de la phase 1 du programme
Action Cœur de Ville (2018-2022). Cet avenant étend également le périmètre d’intervention à l’entrée de
ville  d’une  partie  de  l’avenue  Amiral  Lemonnier  et  précise  les  axes  du  programme d’actions  de  la
deuxième phase du programme Action Cœur de Ville.

a. Bilan de la phase 1 du programme Action Cœur de Ville

La phase 1 du programme Action Cœur de Ville a permis de renforcer la démarche et la vision
transversale  des  enjeux  d’attractivité  du  centre-ville.  De  manière  très  globale,  les  premiers
éléments d’appréciation des résultats atteints par rapport aux diagnostics réalisés et aux objectifs
fixés, conduisent à souligner l’avancée de différents projets qui, bien que n’ayant pas tous été
intégrés au plan d’action en 2018, ont (ou auront dans les années à venir) une incidence majeure
sur l’attractivité du centre-ville. 

- En premier lieu, il  convient de souligner le rôle d’accélération de la transformation du
centre-ville joué par le projet d’aménagement BNG. Sa mise en service en 2024 permettra
de mesurer pleinement les incidences sur les usages du centre-ville mais les travaux en
cours permettent d’ores et déjà d’apprécier la qualité des aménagements mis en œuvre.

- Cette transformation à l’œuvre va se poursuivre avec les travaux de requalification du
plateau piétonnier. Ce projet, dont les travaux débutent en 2023, a été défini sur la durée
du programme ACV2018-2022. Il permettra de favoriser l’accessibilité de tous les publics,
de valoriser le patrimoine bâti et culturel du centre historique, de végétaliser le quartier et
d’améliorer la qualité des rues piétonnes. 



- Les travaux d’aménagement de la voie douce du Homet débuteront début 2024.En limite
du périmètre ORT, cette liaison est destinée à favoriser la connexion depuis la gare SNCF
vers le front de mer et l’ouest de la ville, en développant les trajets domicile-travail, loisirs
et sportifs.

- Parallèlement, la restauration des monuments historiques protégés du centre-ville  a été
poursuivie, avec la mise en valeur du théâtre à l’italienne.

- La  politique  municipale  en  matière  d’accompagnement  au  ravalement  de  façade  (77
ravalement subventionné entre 2018 et 2022 sur le périmètre ORT, représentant 95 806 €
d’aides) et à la rénovation de vitrine (82 rénovations subventionnés entre 2018 et 2022
sur le périmètre ORT, représentant 181 012 € d’aides) continue de produire ses effets. 

- En termes d’équipements publics, le projet de transformation du complexe Chantereyne
en palais  des sports  se précise,  avec le dépôt du permis de construire d’ici  la fin de
l’année 2023.  

- Dans  le  périmètre  ORT  également,  la  finalisation  des  aménagements  de  la  ZAC  des
Bassins  est  en  cours.  A  proximité  immédiate  de  la  ZAC,  un  parc  de  stationnement
paysager a été amené avenue de l’Hôpital.

- Un schéma d’aménagement cyclable a été défini et adopté par la ville en novembre 2022,
qui donne lieu à de premiers aménagements, en cohérence avec les travaux réalisés dans
le cadre du projet BNG.

Par  ailleurs,  les  études  menées  sur  la  période  2018-2022  permettent  d’avoir  une  vision
prospective et de programmer les investissements futurs :

- Une étude de programmation espaces publics a été initiée mi 2022. Elle a été confiée à la
Fabrique Urbaine.  Cette étude encore en cours doit permettre d’alimenter  la  réflexion
prospective sur l’aménagement des espaces publics du centre-ville.

- Une étude de stratégie foncière a permis d’identifier les enjeux de renouvellement urbain
sur le centre-ville et d’identifier des enjeux spécifiques au secteur d’entrée de ville de
l’avenue Amiral Lemonnier, qui permet aujourd’hui de motiver la demande d’extension du
périmètre ORT dans le cadre de la deuxième phase du programme Action Cœur de Ville.  

- Parallèlement, une étude de programmation urbaine a permis de définir le projet urbain
du quai Lawton Collins, projet urbain majeur des années à venir.

Les premiers effets des actions menées dans le centre-ville dans le cadre d’Action Cœur de Ville
sont  mesurables  notamment  au  travers  de  la  diminution  du  taux  de  vacance  des  cellules
commerciales. Le taux de vacance commerciale est de 9% sur le périmètre ORT contre un peu
plus  de  13%  en  2018.  Concernant  la  fréquentation  du  centre-ville,  l’analyse  des  données  «
MyTraffic  »  permet  de  conclure  à  une  fréquentation  constante  entre  2021  et  2022  malgré
d’importants travaux sur l’espace public avec la mise en œuvre des infrastructures liées au BNG.

Concernant le volet habitat, l’OPAH-RU, qui prenait fin en octobre 2021, a été prolongée d’un an
sur un périmètre élargi au périmètre ORT. 

Une opération RHI-Thirori a également été lancée après la finalisation d’une étude de calibrage fin
2016.

- Sur le périmètre OPAH-RU et ORT, le dispositif a permis de financer la rénovation de 101
logements.  Il  a  permis  la  remise  sur  le  marché  de  48  logements  vacants  et  le
développement d’une offre locative de 37 logements. 

- Sur le périmètre d’origine de l’OPAH-RU, les aides aux propriétaires bailleurs ont concerné
33 logements très dégradés et 4 logements dégradés. Les objectifs ont été atteints à 70%
alors que le contexte était peu favorable.



Il est important de souligner la persistance de logements dégradés et vacants  qui doit conduire à
poursuivre les politiques publiques en faveur de l’habitat. Le lancement d’une étude de calibrage
pré-opérationnelle  OPAH-  OPAH-RU  sous  maitrise  d’ouvrage  Communauté  d’agglomération  le
Cotentin  fera  donc  partie  des  actions  prioritaires  dans  le  cadre  de  la  deuxième  phase  du
programme Action Cœur de Ville. 

b. Extension du périmètre vers l’entrée de ville de l’avenue Amiral Lemonnier

Le nouveau dispositif  Entrée de ville du programme Action Cœur de Ville permet d’étendre le
périmètre ORT aux entrées de ville. La ville de Cherbourg-en-Cotentin étend ainsi son périmètre
sur le secteur de l’avenue Amiral Lemonnier (cf. plan du périmètre en annexe).
Situé à l’entrée Est de la ville, à proximité de la gare, du Centre Hospitalier Public du Cotentin et
du centre-ville de Cherbourg, ce secteur se trouve à l’interface entre la zone commerciale de
Tourlaville et la ZAC des bassins. 

c. Programme d’actions 

Une première action est d’ores et déjà identifiée et engagée avec le lancement fin 2023 d’une
étude de programmation urbaine qui définira la restructuration et la valorisation du secteur «
Amiral Lemonnier ». Cette étude sera menée sous maitrise d’ouvrage de l’Etablissement Public
Foncier de Normandie, en association avec la ville et la communauté d’agglomération. 
Cette étude permettra de définir un programme d’actions piloté selon les 5 axes thématiques
suivants :

- Axe 1 – De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de l’habitat 
- Axe 2 – Favoriser un développement économique et commercial équilibré 
- Axe 3 – Développer l’accessibilité et les mobilités décarbonnées 
- Axe  4  –  Aménager  durablement  l’espace  urbain  et  mettre  en  valeur  le  patrimoine

architectural et paysager 
- Axe 5 – Constituer un socle de services dans chaque ville

La ville de Cherbourg-en-Cotentin n’a pas encore connaissance des financements de l’État dédiés 
aux actions du programme.

II. Avenant  n°1  à  la  convention  chapeau  Opération  de  Revitalisation  du  Territoire
multi-sites du Cotentin

Afin d’intégrer le nouveau périmètre de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, il convient de signer l’avenant
n°1 à la convention chapeau Opération de Revitalisation du Territoire multi-sites du Cotentin.

Annexes : 
- Avis favorable du comité régional d'engagement du programme "Action Cœur de Ville" en date du

9 octobre 2023

- Avenant n°2 à la convention Action Cœur de Ville

- Avenant  n°1 à  la  convention  chapeau  Opération  de Revitalisation  du  Territoire  multi-sites  du
Cotentin 

- Carte de périmètre ORT 2023-2026

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération DEL2018-461 – Convention cadre Action Cœur de Ville – Signature – Autorisation en
date du 26 septembre 2018,
Vu la délibération DEL2022_144 - Abrogation de l'avenant Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) -
Action Cœur de Ville en vue de la signature de la convention Opération de Revitalisation du Territoire multi
sites en date du 30 juin 2022,
Considérant l’objectif de la ville de Cherbourg-en-Cotentin de poursuivre le programme Action Cœur de
Ville,
Considérant l’objectif de la ville de Cherbourg-en-Cotentin de s’inscrire dans le nouveau dispositif Entrée
de ville,
Considérant la nécessité d’étendre le périmètre ORT,



Le conseil municipal est invité à : 

- approuver le projet d’avenant n°2 à la convention Action Cœur de Ville et le projet d’avenant n°1
à la convention chapeau Opération de Revitalisation du Territoire multi-sites ;

- autoriser le Maire ou son représentant à signer l’avenant n°2 à la convention Action Cœur de Ville
et  l’avenant  n°1  à  la  convention  chapeau  ORT  multi-sites  et  toute  pièce  nécessaire  à  leurs
réalisations ;

- autoriser le Maire ou son représentant à engager toutes les démarches y afférentes.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h13 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 5




































































































































































